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INSTITUTIONS ET SOCIÉTÉ 

Introduction 

Les sociétés humaines ne reposent pas uniquement sur les interactions individuelles mais sur des 
structures collectives durables appelées institutions. Celles-ci organisent la vie sociale, régulent les 
comportements et contribuent à la cohésion sociale tout en exerçant des formes de contrainte, de 
contrôle ou de domination. L’étude sociologique des institutions permet ainsi de comprendre comment 
les individus sont intégrés dans la société, socialisés, mais aussi encadrés et parfois contraints. 

I. Définir les institutions sociales 

Une institution désigne un ensemble de règles, de normes, de pratiques et de valeurs reconnues 
comme légitimes par les acteurs sociaux et dotées d’une certaine permanence. Elle structure les 
comportements individuels et collectifs et organise des sphères spécifiques de la vie sociale. Jean 
Étienne définit les institutions comme des systèmes de régulation sociale acceptés par les membres 
de la société, constituant des lieux de socialisation et d’apprentissage individuel et collectif (Étienne, 
1997). Dans cette perspective, l’école, la famille, l’État, l’hôpital ou l’entreprise sont des institutions 
centrales. 

Les institutions se caractérisent par leur durabilité, leur dimension normative, leur légitimité sociale et 
leur fonction de socialisation. Elles attribuent des rôles, définissent des droits et des devoirs, 
coordonnent les attentes sociales et réduisent l’incertitude dans les interactions. Raymond Boudon et 
François Bourricaud soulignent qu’une institution est un système stabilisé de rôles, de normes et de 
pratiques sociales organisant durablement la vie sociale (Boudon et Bourricaud, 2004). 

II. Fonctions sociales des institutions 

Les institutions remplissent plusieurs fonctions essentielles. Elles assurent la régulation des 
comportements en fixant des normes et des sanctions, transmettent des valeurs communes et 
participent à la socialisation des individus. Elles contribuent ainsi à la cohésion sociale et à la stabilité 
de l’ordre social en rendant les comportements prévisibles. 

Dans la perspective durkheimienne, les institutions sont des remparts contre l’anomie, c’est-à-dire 
l’affaiblissement ou l’absence de normes sociales. Émile Durkheim considère que toute institution 
répond à un besoin social et participe à l’intégration des individus dans la société. En fournissant des 
règles claires et partagées, elles permettent aux individus de trouver leur place dans le collectif et de 
développer un sentiment d’appartenance. 

III. Les grandes institutions sociales 

La famille constitue la première institution de socialisation. Elle transmet les normes, les valeurs et les 
dispositions nécessaires à la vie sociale. Pierre Bourdieu montre que la famille joue un rôle central 
dans la transmission de l’habitus et du capital culturel, contribuant ainsi à la reproduction des inégalités 
sociales. 

L’école est une institution majeure de socialisation secondaire. Elle transmet des savoirs et des 
compétences mais inculque également des normes, une discipline et un rapport légitime à la culture. 
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Selon Bourdieu et Passeron, l’école tend à reproduire les inégalités sociales en valorisant les 
dispositions culturelles des classes dominantes et en transformant des différences sociales en 
différences de mérite. 

L’État et la justice garantissent l’ordre social par la production de lois et de règles légitimes. Pour 
Bourdieu, l’État est l’institution centrale qui définit les règles du jeu social et produit du capital 
symbolique, légitimant ainsi certains rapports de force. 

La religion fournit un cadre de croyances, de valeurs et de rites qui participent à la cohésion sociale et 
à la production de sens collectif. 

IV. Institutions, domination et contrôle social 

Si les institutions favorisent l’intégration sociale, elles peuvent également être des lieux de domination 
et de contrôle. Erving Goffman analyse les institutions totales, telles que les prisons, les asiles ou les 
internats, comme des espaces clos où les individus sont coupés du monde extérieur, soumis à une 
surveillance constante et à une dépersonnalisation. Toutefois, Goffman souligne que les individus 
développent des stratégies de résistance pour préserver leur identité. 

Michel Foucault adopte une approche critique des institutions disciplinaires. Dans Surveiller et punir, 
il montre comment les prisons, les écoles ou les hôpitaux utilisent des techniques de surveillance et de 
normalisation des comportements. Les institutions produisent des catégories de normalité et 
d’anormalité et exercent un pouvoir diffus qui incite les individus à se conformer aux normes. 

V. Courants sociologiques et institutions 

Le fonctionnalisme, notamment chez Durkheim et Parsons, considère la société comme un système 
composé de parties interdépendantes, chaque institution remplissant une fonction nécessaire à 
l’équilibre et à la cohésion sociale. 

Le structuralisme, avec Claude Lévi-Strauss, analyse les institutions comme des systèmes de 
relations et de règles qui structurent les pratiques sociales au-delà des intentions individuelles. 

Berger et Luckmann mettent en évidence la construction sociale des institutions, qui émergent de la 
répétition de comportements socialement légitimés et sont perpétuées par les processus de 
socialisation et de légitimation. 

Conclusion 

Les institutions jouent un rôle central dans l’organisation des sociétés. Elles assurent la cohésion 
sociale, la régulation des comportements et l’intégration des individus, tout en pouvant être des 
instruments de domination et de contrôle. L’analyse sociologique des institutions permet ainsi de saisir 
les tensions entre ordre social, intégration et pouvoir. 

 

 
 
 
Notions clés 
Institution, normes, valeurs, socialisation, cohésion sociale, contrôle social, domination, anomie, 
habitus, reproduction sociale, institution totale. 



Delina HOLDER  

Définition  
Une institution est un ensemble durable de règles, de normes et de pratiques reconnues comme 
légitimes, structurant les comportements sociaux et organisant la vie collective. 

 

Fonctions des institutions 
Réguler les comportements, transmettre les valeurs, socialiser les individus, prévenir les conflits, 
maintenir l’ordre social, lutter contre l’anomie. 

 

Auteurs à mobiliser 
• Émile Durkheim: institutions comme faits sociaux et remparts contre l’anomie.  

• Pierre Bourdieu: institutions et reproduction sociale, habitus, domination symbolique.  

• Erving Goffman: institutions totales et stratégies de résistance.  

• Michel Foucault: institutions disciplinaires, surveillance et pouvoir.  

• Berger et Luckmann: construction sociale et légitimation des institutions. 
 
Double dimension des institutions: intégration et cohésion sociale d’un côté, contrôle et domination de 
l’autre. Appuyer l’argumentation sur des auteurs et des exemples précis. 

Ouvrages de référence 
• Jean Étienne, Dictionnaire de sociologie, Hatier.  

• Émile Durkheim, Les règles de la méthode sociologique.  

• Pierre Bourdieu, Le Sens pratique; La Reproduction.  

• Erving Goffman, Asiles.  

• Michel Foucault, Surveiller et punir.  

• Berger et Luckmann, La construction sociale de la réalité. 


